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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI 05 NOVEMBRE 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi05 novembre à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le
mercredi 30 octobre 2024 s'est réuni en salle TOURNILHAC de la Mairie,
sous la présidence de Stéphane ROD|ER, Maire;

Stépha ne RODIER, Maire ;
Hélène BOUDON, Claude GOU |LLO N-CHENOT, tsabelle FUREGON, David
DEROSSIS, Catherine PAPUT, pierre CONT|E, Monique DURAND-PRADAT,
Martine MUNOZ, Sophie DELAtGUE, DidierSTURMA, Michel COMBRONDE,
Vincent PETITJEAN, Monique MORENO, pascal TH tR|OUX-RAUCOU RT,
Patricia BOSTMAMBRUN, pierre SUREDA, pepa CAENEN, Thierry
BARTHELEMY, Christophe MANKA, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Bernard
DUNIAI Yoann BENTEJAC, Farida LA|D, Claire lOyEUX, Annie
CHEVALDONNE et Philippe BARRAU, Conseiller.e.s Municipaux ;

Avaient donné orocuration:

Sylvain HERMAN à tsabelle FUREGON;
Serap ALP à Eric BOUCOURT;
Michelle MAGNOL à David DEROSSTS;

Secrétaire de séa nce

Eric BOUCOURT

Procurations:3

Nombre de conseillers

absents:2

OBIET:
Tarifs municipaux
applicables aux droits
de terrasse

Etaient présents :

Etaient absents ou excusés:

Lisa ASAR ;
BETUI SIMSEK ;



cM 15.04.2024
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. Vu le Code Général des Collectivité Territoriales;
o Vu la délibération du 16 décembre 2019 actualisant les tarifs municipaux;
. Vu la délibération du 08.iuin 2020 actualisation les tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 08 juin 2020 sur les modalités de modifications des tarifs et de

remboursement suite au Covid-1g;
. Vu la délibération du 15 décembre 2020 actualisant les tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 15 juin 2021 actualisant les tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 07 décembre 2021 actualisant les tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 16 juin 2022 actualisant les tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 15 avril 2024 actualisant les tarifs municipaux.

. Considérant que les tarifs municipaux ne font l'objet d'aucune revalorisation;
o Considérant qu'il est nécessaire de rajouter une ligne à la régie Droits de voirie ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A L,UNANIMITE :

. Fixe les tarifs applicables aux droits de terrasse dès la présente délibération ;

.AutoriseleMaireàsignertoutdocumentserapportantà|aprésentedécision.

Le secrétaire de séance, Le Maire,

Eric BOU T Stéphane RODIER

OBJETS LIBELLES Nouveaux tarifs

DROITS DE VOIRIE
Extension de terrasse ou création (par iour et par m') durant

2,60

Villc.1r'l'hicrs

TARIFS MUNICIPAUX APPTICABLES AUX DROITS DE TERRASSE

tout évènement (Pamparina, Foire au Pré, Marché de Noë1...)


